
Remarques concernant le point 3

Une mort dans la dignitŽ nŽcessite d'excellents soins et une lutte efficace
contre la douleur.

Lorsqu'il s'agit de calmer les douleurs, il faut tenter de le faire sans priver le
patient de sa conscience.

Le traitement de la douleur peut, selon la dose de calmant administrŽe,
porter atteinte ˆ la luciditŽ, voire raccourcir la vie. Mais dans la mesure o•
lesdits mŽdicaments servent avant tout ˆ rendre la vie supportable et non ˆ
raccourcir cette derni•re, leur utilisation peut donc •tre admise du point de
vue Žthique.

Pour beaucoup de gens, le passage par la maladie et la douleur et le fait de
devoir supporter des traitements peu agrŽables constituent nŽanmoins un
pas vers la maturitŽ et la croissance spirituelle.

ValiditŽ et renouvellement

Plus les dispositions du patient sont rŽcentes, mieux elles permettent au
mŽdecin de les considŽrer comme sa volontŽ au cas o• il serait incapable
de communiquer. Aussi est-il recommandŽ de renouveler lesdites
dispositions lorsque l'on se trouve confrontŽ ˆ un risque majeur
extraordinaire (intervention chirurgicale importante, admission ˆ l'h™pital,
long voyage, etc.). Ne pas oublier Žgalement de noter les changements
d'adresse,. Le renouvellement des dispositions se fait en datant et signant ˆ
nouveau le document.

Annulation ou modification

des dispositions du patient

Les dispositions peuvent •tre annulŽes ou modifiŽes en tout temps. En cas
de modifications, il est recommandŽ de remplir un nouveau document et de
dŽtruire tous les anciens exemplaires. Les personnes de confiance citŽes
doivent •tre informŽes en consŽquence.

DISPOSITIONS DE FIN DE VIE

Documents ŽditŽs par un groupe de pasteurs de l'Eglise
EvangŽlique MŽthodiste.
Ils peuvent •tre obtenus par l'intermŽdiaire des pasteurs de l'EEM.

Avril 1997



RŽflŽchir ˆ la mort

Selon l'enseignement de la Bible, c'est Dieu qui nous a donnŽ la vie, et c'est
Žgalement ˆ lui seul qu'il appartient de fixer le moment de notre mort. Cette
vŽritŽ gŽnŽrale n'est pas sans poser aux chrŽtiens de graves probl•mes de
conscience. Voilˆ pourquoi on ne peut qu'approuver certains Žchanges de
vues entre fr•res et soeurs de l'Eglise sur les questions relatives ˆ la bonne
fa•on de nous prŽparer, autant que possible, ˆ la derni•re phase de
l'existence, o• nous devons trouver, lˆ encore, un chemin vers Dieu. Ces
Žchanges de vues fraternels peuvent d'ailleurs Žveiller en nous le dŽsir
d'avoir un entretien spirituel avec le pasteur ou avec des collaborateurs du
service des visites de la paroisse.

Donner un aspect humain et digne ˆ cette ultime phase de la vie est une
t‰che tr•s importante. Le dŽveloppement de la mŽdecine et de la technique
ne facilite gu•re les choses; il peut rendre la mort tr•s impersonnelle et la
repousser inutilement. Les traitements ne laissant pas entrevoir un retour ˆ
une vie digne de ce nom ou une amŽlioration sensible de l'Žtat du patient
servent souvent davantage ˆ repousser l'ultime ŽchŽance qu'ˆ sauvegarder
l'intŽr•t du mourant. Ce dernier, apr•s un entretien approfondi avec le
mŽdecin, a le droit de demander que l'on renonce ˆ son Žgard ˆ un
acharnement thŽrapeutique et qu'on le laisse mourir dignement.

Tant que le patient reste conscient, il peut faire part de sa volontŽ. Mais
lorsqu'il sombre dans l'inconscience ou ne peut plus s'exprimer, cela
devient impossible. Beaucoup de gens ont peur d'en arriver lˆ. Ils craignent
que, dans ce cas et contrairement ˆ leur volontŽ, des mesures soient prises
qui n'auraient pour seul effet que de repousser inutilement l'ŽchŽance de la
mort.

Lorsque je ne peux plus dŽcider moi-m•me...

C'est dans ce cas que les dispositions antŽrieures du patient prennent toute
leur valeur. Si le patient est inconscient ou ne peut plus communiquer, il est
normal de se rŽfŽrer aux plus rŽcentes volontŽs qu'il a pu exprimer
prŽcŽdemment. Le mŽdecin se sent obligŽ de tenir compte des dispositions
ou des dŽsirs prŽvus par le patient, et d'agir en consŽquence.

Ce qu'il y a lieu d'observer

Vous pouvez remplir vous-m•mes le document contenant vos dispositions.
Vous pouvez Žgalement le complŽter selon vos besoins ou le modifier selon
vos convictions ou vous en inspirer pour rŽdiger des dispositions ayant un
caract•re plus personnel.

Afin d'Žviter tout malentendu, il est conseillŽ de discuter auparavant de ces
dispositions avec vos proches, Žventuellement avec le mŽdecin de famille
ou d'autres personnes de confiance. Il est Žgalement conseillŽ de procŽder
de cette mani•re en cas de modifications de dispositions dŽjˆ Žtablies.

Afin de pouvoir atteindre leur but, ces dispositions doivent rester
accessibles. Le mieux, c'est de les porter sur soi. Pour plus de sžretŽ, vous
pouvez en dŽposer des exemplaires supplŽmentaires aupr•s de personnes
de confiance.

Toutefois ces dispositions n'annulent pas le rapport mŽdical concernant
votre Žtat de santŽ, ni le testament ˆ l'ouverture duquel il n'est d'ailleurs
procŽdŽ qu'apr• votre dŽc•s.

Remarques concernant le point 2

Sous ce point, vous pouvez dŽsigner les personnes de confiance que vous
avez auparavant mises au courant de vos dispositions et pouvant intervenir
aupr•s du mŽdecin afin que votre volontŽ soit respectŽe. Si le mŽdecin ne
peut plus vous consulter, il doit agir au mieux selon ses connaissances
professionnelles et sa conscience tout en tenant compte de votre volontŽ ˆ
ce sujet. La possibilitŽ de pouvoir dialoguer avec des personnes de
confiance connaissant vos dispositions peut donc •tre dŽterminante pour le
mŽdecin.



C'est en pleine possession de mes facultŽs
intellectuelles et morales et apr•s mžre rŽflexion que
j'ai dŽcidŽ de prendre d•s ˆ prŽsent les dispositions
suivantes pour le cas o• je ne serais plus en Žtat de le
faire plus tard:

1. - Dans le cas o• je devrais souffrir d'un probl•me
de santŽ n'entra”nant pas immŽdiatement la mort, je
suis d'avance reconnaissant de recevoir tout
traitement mŽdical adŽquat pouvant, compte tenu de
l'Žtat des connaissances, contribuer ˆ amŽliorer ma
santŽ et ˆ soulager mes douleurs.
Toutefois, au cas o• mes fonctions vitales seraient ˆ
tel point affectŽes que la probabilitŽ de pouvoir
continuer ˆ vivre dignement, c'est-ˆ-dire avec quelque
chance raisonnable de pouvoir rŽcupŽrer quelque peu
mes facultŽs intellectuelles et morales, soit
pratiquement nulle et que mon Žtat me conduise
automatiquement ˆ la mort, je dŽsire qu'il ne soit pas
recouru ˆ des mesures exceptionnelles destinŽes ˆ
prolonger artificiellement ma vie.

2. - Je prie mon mŽdecin traitant de faire part de sa
dŽcision ˆ des coll•gues spŽcialistes capables de
juger en leur ‰me et conscience et de consulter les
personnes suivantes:

Nom/ TŽlŽphone/ Adresse:

Nom/ TŽlŽphone/ Adresse:

Je lib•re tout mŽdecin du secret professionnel vis-ˆ-
vis des personnes citŽes ci-dessus.

3. - Je prie mon mŽdecin de m'administrer une dose
suffisante d'antalgiques pour:

- attŽnuer mes souffrances, dans la mesure du
possible, sans porter atteinte ˆ mes facultŽs
intellectuelles,

- attŽnuer les douleurs insupportables m•me si les
antalgiques devaient •tre administrŽs ˆ une dose telle
qu'ils pourraient diminuer ma conscience ou
indirectement abrŽger ma vie dans une certaine
mesure.

4. - D'avance, je remercie les mŽdecins, le personnel
soignant et ceux qui m'accompagnent de toute aide
me permettant de mourir dignement.

5. - Souhaits personnels:

Date:

Signature:



J'ai renouvelŽ ces dispositions:

PrŽnom:

Date.

Signature:

Date:

Signature:

Une copie des prŽsentes dispositions se trouve
chez:

Nom:

PrŽnom:

Rue, numŽro de rue:

NPA, lieu de domicile:

TŽlŽphone:

Dispositions de fin de vie

Žtablies par:

Nom:

Date de naissance:

Adresse:

A remettre au mŽdecin

dans les cas graves!
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